
 T r a f a l g a r e

EVALUATION SOCIO-ECONOMIQUE DE L’AMENAGEMENT A 
2X2 VOIES DE LA RD924 ENTRE BRIOUZE ET SEVRAI 

Titulaire : Trafalgare Montant HT du marché : 3 900 € 

Rôle de Trafalgare : titulaire Montant HT Trafalgare : 3 900 € 

Période des prestations : 2019 Durée de l’étude : 2 mois 

Client : Mediaterre Conseil Responsable du marché : M. Loic BERNARD 

Description du projet 
Une étude économique et sociale a été réalisée en 
2005 dans le cadre de la déclaration d’utilité 
publique du projet global de mise 2x2 voies de la RD 
924 entre Flers et l'échangeur autoroutier sur A88 à 
l'ouest d'Argentan, sur le territoire des communes 
de Flers, La-Selle-la-Forge, Landigou, Durcet, Sainte-
Opportune, Briouze, Pointel, Saint-Hilaire-de-
Briouze, Les-Yveteaux, La-Lande-de-Lougé, Lougé-
sur-Maire, Saint-Ouen-sur-Maire, Batilly, Sevrai, 
Ecouché, Loucé, Fontenai-sur-Orne.  
Cet aménagement à 2x2 voies vise à faciliter 
l'irrigation de tout le nord-ouest du département, à 
relier le bassin d'emploi de Flers aux autoroutes A28 
et A88, à améliorer la sécurité routière tant en rase campagne qu’en agglomération, et à réduire 
les nuisances dans les zones urbaines traversées. 
Le projet a été déclaré d’utilité publique en 2006, et le début des travaux est intervenu : 

 en 2010 entre Flers et Landigou,  
 en 2011 entre Sevrai et l’A88 à Fontenai-sur-Orne,  
 en 2014 entre Landigou et Sainte-Opportune.  

Ces trois sections sont maintenant en service, soit 14,5 km de route transformée en 2x2 voies, et 
une quatrième section de 1,5 km est en cours de travaux, entre Sainte-Opportune et la limite ouest 
de la commune de Briouze. 
En 2016, un protocole d’accord a été signé entre la Région et le Département pour achever la mise 
à 2x2 voies sur la section centrale, entre Briouze et Sevrai, d’une longueur d’environ 19 km. 

Description de l’étude 
L’étude réalisée par Trafalgare comprend : 

 L’évaluation des effets du projet sur la 
sécurité et l’emploi à partir des 
statistiques d’accidentologie, et des 
caractéristiques de l’aménagement, 

 Le calcul des indicateurs monétarisés 
pour le bilan socio-économique et 
l’analyse de risques liée au bilan.  
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Chronique des avantages nets annuels (millions d'euros 
2019 actualisés en 2020)

Avantages annuels Avantages cumulés
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Bénéfices par poste


